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Valorisation 
& protection
• Valoriser la fonction de juge et arbitre
• �Remettre le trophée du meilleur arbitre  

et meilleur espoir dans chaque discipline
• �Conseiller et accompagner les juges  

et les arbitres en cas d’agression 
ou de discrimination

Arbitrage 
au féminin
• �Identifier et bousculer les préjugés 

pour accélerer les carrières féminines 
• �Encourager et valoriser une réelle mixité  

à tous les niveaux (sportifs et institutionnels)
• �Médiatisation à travers des forums,  

les médias, les réseaux sociaux…

Protection 
& fiscalité
• �Être attentif  et force de proposition sur les textes 

traitant de la protection du statut et de la fiscalité
• �Exposer de façon pragmatique la loi  

fiscale spécifique au rôle de juge ou d’arbitre
• �Orienter chaque problématique 

vers les personnes compétentes

AFCAM 
GRAND EST
Jean-Jacques DEMAREZ 
Président

Contact : 
06 11 69 36 44 
jjdemarez08@gmail.com

UNSS 
& sport scolaire
• �Valoriser le vivier de juges et arbitres scolaires  

avec le monde fédéral
• �Instaurer des passerelles entre les fédérations  

et l’arbitrage scolaire (USEP, UNSS, UGSEL, FFSU)
• Conforter le partenariat avec l’UNSS
• �Mettre en lumière des jeunes juges  

et arbitres scolaires avec les trophées espoirs

Tronc commun  
formation
• �Former de façon transversale 

et  complémentaire 
• �Apporter des informations communes  

à tous les juges et arbitres
• �Accroitre le potentiel des juges  

et arbitres nationaux vers l’international

Relation avec 
les fédératiuons & 
les comtés régionaux
• �Échanger sur des sujets communs à l’arbitrage 

et apporter notre expertise.
• �Etre l’interlocuteur privilégié et travailler en étroite 

collaboration avec le Ministère des sports, le CROS  
du GRAND EST et ses CDOS.

• �S’impliquer fortement sur les territoires pour inciter 
et accompagner les initiatives locales.

Relations 
internationales
• Membre fondateur de l’IFSO
• Être partenaire de plusieurs projets  
Erasmus+ au niveau européen
• Apporter notre expérience et nos travaux  
au profit des institutions internationales

Manipulations
• �Travailler en coopération  

avec Autorité Nationale des Jeux  
pour assurer l’intégrité des compétitions

• �Sensibiliser les acteurs de l’arbitrage  
sur le danger de manipulation  
dont ils peuvent être vicitime

Haut niveau
• �Être acteur de premier plan sur des sujets  

de disponibilité professionnelle, de CIP, …
• �Conseiller le Ministère des sports sur la liste  

ministérielle des juges et arbitres de haut niveau
• Valoriser les juges et arbitres Olympiques

L’Association 
Française
du Corps 
Arbitral 
Multisports

31%247 000
Juges & arbitres

dont

80
Disciplines

répartis dans

130
Structures

soit

Nous représentons

de femmes

Fondée en 1985 
dans le but d’apporter  
une aide aux juges 
et arbitres de tous les sports

Notre 
raison d’être est :

• �Rassembler le corps arbitral  
de toutes les disciplines sportives

• Faire évoluer le statut du corps arbitral
• �Organiser des formations communes  

à plusieurs disciplines

• �Représenter le corps arbitral 
auprès de toutes les institutions

• �Montrer que le corps arbitral est indissociable  
de la pratique sportive

• Faire valoir les principes de non-discrimination

Parce que le sport ne progresse pas en silos, nous favorisons 
l ’échange et le travail commun entre ligues, comités  
et disciplines sportives.
Notre mission est de rassembler l’ensemble des acteurs 
pour identifier les enjeux partagés et construire des réponses 
concrètes, utiles et durables.
Ce qui nous guide, c’est le terrain. Là où les réalités se vivent,  
là où les solutions existent déjà. Nous croyons à la puissance  
des bonnes pratiques.
Les repérer, les valoriser et les diffuser est au cœur de notre action, 
en croisant les expériences et les expertises de tous.
Nous n’intervenons jamais dans l’organisation interne des  
associations ou des disciplines.

En revanche, nous apportons un regard transversal, indépendant 
et exigeant, pour accompagner les juges et les arbitres vers  
l’excellence — toujours dans l’intérêtdu sport.
Notre ambition est aussi de redonner à la fonction de juge  
et d’arbitre la place qu’elle mérite.
Un rôle essentiel, trop souvent invisible, mais sans lequel 
il n’y a ni équité, ni crédibilité, ni performance.
Rejoindre notre démarche, c’est s’engager pour un arbitrage 
reconnu, soutenu et attractif.
C’est créer les conditions permettant aux pratiquants d’exprimer 
pleinement leur potentiel, dans un cadre juste et exigeant.
Ce combat ne se mène pas seul. Il a besoin de l’implication de tous 
pour valoriser un rôle indispensable à l’ensemble de nos sports.

Nous faisons un choix clair :
celui du collectif.


